
LA COLLECTE
DES MATIÈRES
RECYCLABLES
(VERRE, PAPIER, MÉTAL, 
PLASTIQUE)

Les bacs verts sont ramassés 
par nos employés et il n’est pas 
nécessaire de trier les matières. 
La collecte débute à 7 h. Les 
résidants doivent déposer leur 
bac sur le trottoir, entre 20 h la 
veille et 7 h le matin de la 
collecte.

DISTRICT JOURNÉE

Parc-Extension Mercredi

Villeray Mardi

François-Perrault Jeudi

Saint-Michel  Lundi

Dépôt du bac :
Entre 20 h, la veille et
7 h le jour de la collecte

Horaire de collecte : 
De 7 h à 23 h

LA COLLECTE DES 
GROS OBJETS

Elle inclut uniquement les gros 
appareils électroménagers 
(réfrigérateur, cuisinière, 
machine à laver ou à sécher) 
et les pneus. Tout autre objet 
sera ramassé en même temps 
que les déchets. 

DISTRICT JOURNÉE

Parc-Extension Jeudi

Villeray Lundi

François-Perrault Mercredi

Saint-Michel  Mardi

Dépôt des encombrants : 
Entre 20 h la veille, jusqu’à 7 h 
le jour de la collecte.

Horaire de collecte :  
De 7 h à 16 h

INFORMATIONS SUR 
LES COLLECTES

DÉCHETS, BACS VERTS ET GROS OBJETS

LES DÉCHETS

La collecte de déchets est 
effectuée uniquement de jour, 
à partir de 8 h le matin, par 
des entreprises privées. Sont 
considérés comme des 
déchets : les matelas, les 
meubles et les meubles 
rembourrés, les tapis et les 
débris de construction 
pesant moins de 25 kg. 

Dépôt des déchets :
Avant 8 h

Pour de plus amples informa-
tions sur l’horaire de la collecte 
des déchets dans votre 
quartier, composez 
le 311.


